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3. Le comité recommande aussi que, outre le président qu’il élit, il soit 
autorisé à élire en tout temps, un vice-président, lequel sera revêtu de tous les 
pouvoirs du président.

Le tout respectueusement soumis.

aussi

L. McMEANS
Président.

Avec la permission du Sénat, il est 
Ordonné: Que la règle 24 (a) et (h) soit suspendue relativement audit

rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable M. Robertson, du comité permanent des Chemins de fer, Télé
graphes et Havres, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi, 14 février 1929.
Le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres demande 

permission de présenter son premier rapport comme suit:
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres 
Le tout respectueusement soumis.

G. D. ROBERTSON,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que la règle 24 (a) et (h) soit suspendue à l’égard dudit rapport. 
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable M. McMeans, du comité permanent de l’Immigration et du 
1 ravail, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi, 14 février 1929.
Le comité permanent de l’Immigration et du Travail, demande permission 

de presenter son premier rapport comme suit:
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
.Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS,

Avec la permission du Sénat, il est
Ledit? rapport est 'akirs^adopté^ W ^ SUSÎ>endue il ré«ard dudit raPPort'

L honoiablc AI. Lessiei, du comité permanent des Ordres permanents, pré
sente le premier rapport de ce comité. ' p

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Jeudi, 14 février 1929.

*""* pcr~ *

qmmm soit réduit à tois ™
JULES TESSIER,

Président.


